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	Séance plénière du 11 octobre 2005

COMPTE RENDU




novembre 2005

	
	Le président du Conseil National de la Sécurité Routière, Monsieur Robert NAMIAS, ouvre la séance par la présentation de l’ordre du jour, le point principal sera le bilan de l’évaluation des feux de jour, et la suite à donner par le CNSR à ce dossier. Monsieur Robert NAMIAS évoque aussi le rythme des réunions du CNSR : il souhaite que celui-ci soit de 4 à 6 réunions par an.



	Questions relatives à l’étude sur les stupéfiants et les accidents de la circulation routière 
	Mme Nadine POINSOT fait remarquer que les chiffres de l’étude sur les stupéfiants et accidents mortels de la sécurité routière sont parus dans le journal Libération au cours de la semaine du 03 au 09 octobre. Elle s’étonne de la diffusion de ces chiffres. Monsieur Rémy HEITZ répond que le CNSR a respecté la confidentialité de cette étude ; depuis celle-ci a été présentée à un colloque de la Prévention Routière, les conclusions sont également désormais disponibles sur le site Internet de  l’Observatoire français des Drogues et des Toxicomanies (OFDT). Monsieur Fabien GARNIER souhaiterait qu’il soit possible de discuter des conclusions de cette étude lors d’une prochaine séance, Monsieur Robert NAMIAS propose de mettre ce point à l’ordre du jour d’un prochain CNSR.

	
	Approbation du compte-rendu de la séance du 11 juillet 2005

Le compte-rendu de la précédente réunion est adopté à l’unanimité.

	
	Les Etats généraux de la sécurité routière



	Présentation de la semaine de la sécurité routière
	Monsieur Rémy HEITZ présente au préalable la semaine de la Sécurité Routière qui se déroulera du 17 au 24 octobre 2005 : celle-ci est dédiée aux trajets du quotidien.

	Présentation des Etats généraux de la sécurité routière
	Monsieur Rémy HEITZ présente ensuite les deuxièmes Etats généraux de la Sécurité Routière qui se tiendront le jeudi 20 octobre au Palais Brongniart. Ils auront pour but de dresser un bilan objectif des actions entreprises et d’ouvrir de nouvelles perspectives pour continuer d’améliorer les résultats et se rapprocher des meilleurs voisins européens. 

Ces Etats Généraux seront introduits par le Ministre de l’Intérieur, Monsieur Nicolas SARKOZY, et le Ministre des Transports, Monsieur Dominique PERBEN. 

Deux tables rondes auront lieu, celles-ci sont intitulées un nouveau comportement des Français et un effort renouvelé et partagé. La première sera introduite par le Ministre de l’Education, Monsieur Gilles de ROBIEN, la seconde par Monsieur Philippe BAS, Ministre délégué à la Sécurité sociale, aux Personnes âgées, aux Personnes handicapées, et à la Famille.

Les Etats généraux seront clôturés par le Premier Ministre, Monsieur Dominique DE VILLEPIN.

Monsieur Rémy HEITZ réinvite les associations présentes à se mobiliser pour que ces Etats généraux soient une réussite. 



	
	Le « permis à un euro par jour »

	Présentation du projet
	Monsieur Arnaud STRASSER, chef du projet permis à un euro par jour, présente cette opération qui trouve son origine dans une annonce en février 2005 du Premier Ministre, Monsieur Jean-Pierre RAFFARIN. Cette opération a démarré le lundi 03 octobre, elle a un triple objectif :

· un soutien général aux jeunes,

· l’amélioration de la formation à la conduite,

· l’amélioration de l’accès à l’emploi pour les jeunes.

Ce dispositif a été confirmé par le Premier Ministre, Monsieur Dominique DE VILLEPIN, lors du CISR du 1er juillet 2005.

Monsieur Arnaud STRASSER détaille dans un premier temps les démarches pour accéder à ce dispositif, et les partenaires de l’opération. Il évoque ensuite les principales caractéristiques du prêt « permis à un euro par jour », qui est un prêt à taux zéro sans frais de dossier, et les avantages de ce dispositif. Celui-ci a été conçu de manière à être le plus simple possible pour une jeune personne qui souhaite accéder à une formation, il s’agit d’un dispositif souple et évolutif, qui instaure entre le jeune et l’école de conduite une relation entièrement consacrée au contenu de la formation. Par ailleurs, les écoles de conduite s’engagent dans une véritable qualité de service et doivent, de plus, souscrire une garantie financière qui protège l’élève en cas de défaillance de l’entreprise. Monsieur STRASSER présente ensuite les moyens mis en place par l’Etat pour informer et communiquer sur cette opération, puis les partenariats entre l’Etat et les établissements financiers ou les écoles de conduite. La signature des partenariats entre les écoles de conduite et l’Etat se poursuit, et devrait continuer à un rythme élevé durant les prochaines semaines.

Monsieur STRASSER conclut en rappelant que le Premier Ministre a souhaité que soit mise en place, parallèlement et de manière cumulable, une aide financière de 200€ à partir de 2006, pour les apprentis en faisant la demande, et aux jeunes en difficultés sociales et professionnelles, qui auront un contrat CIVIS. Cet ensemble de deux mesures constitue une avancée pour le financement de la formation à la conduite chez les jeunes.



	Questions et remarques des membres du Conseil
	A l’issue de cette présentation, Messieurs Gilbert SANTEL et Michel TERNIER interrogent Monsieur STRASSER sur les dispositifs de suivi et les mécanismes d’évaluation de l’opération permis à un euro par jour. Monsieur Arnaud STRASSER répond que c’est le Ministère des Transports qui assurera le suivi auprès des partenaires ; il sera possible d’obtenir des informations sur les prêts auprès des établissements financiers, et les contacts avec les réseaux d’écoles de conduite permettront aussi de mener des évaluations périodiques. 

Monsieur Jean-François HOGU demande ce qui est prévu si l’élève ne peut pas rembourser le prêt, et quel est le rôle de l’Etat dans une telle situation. Monsieur STRASSER répond que l’Etat n’intervient pas dans la relation entre le jeune et l’établissement financier, qui peut demander des cautions. Monsieur Rémy HEITZ précise que le permis à un euro s’inscrit dans un dispositif général d’aide aux jeunes, et que son financement est assuré par les recettes du contrôle automatique.

Monsieur Bernard POTTIER souhaiterait que la proposition du Livret d’Epargne qui permettait à l’enfant de constituer, dès son plus jeune âge et avec l’aide de ses proches, un pécule pour financer son permis de conduire ne soit pas oubliée. Cette proposition permettait une prise de conscience et une sensibilisation aux enjeux de la route chez l’enfant. Messieurs HEITZ et STRASSER précisent que le contact avec les établissements financiers et les écoles de conduite est établi, et qu’il sera possible de travailler sur d’autres produits à l’avenir. 

Monsieur Robert NAMIAS demande à Monsieur Daniel BLOT, représentant les écoles de conduite, son avis sur le projet. Monsieur Daniel BLOT se dit très optimiste quant à la réussite de l’opération. Il précise que le secteur des écoles de conduite étant atomisé, la circulation de l’information est lente ; il faut donc s’attendre à une montée en puissance du dispositif et une augmentation des partenariats dans les prochaines semaines. La charte de qualité et la garantie financière permettront une plus grande transparence dans les relations entre les clients et les auto-écoles, qui y souscrivent.

Monsieur Serge MORELLI demande pour quelles raisons le permis moto n’est pas concerné par le dispositif. Monsieur Rémy HEITZ précise que le projet a notamment pour but de favoriser l’insertion professionnelle et que les employeurs exigent fréquemment le permis B. 

Monsieur Joël ABBEY estime que ce projet est une excellente mesure, car elle aide à l’insertion des jeunes. 

Monsieur Jean-Marie LEVERRIER demande si un module permis de conduire sera intégré dans la formation des apprentis. Monsieur Rémy HEITZ répond que le dispositif pour les apprentis sera présenté au début de l’année 2006, et qu’il est souhaité qu’un module de sécurité routière soit intégré dans le cours de l’apprentissage. 

Madame Camille FOUCARD évoque le risque d’une augmentation sensible du nombre d’élèves dans les écoles de conduite, qui nuirait à la qualité de la formation. Elle demande si la charte de qualité a pour but de remédier à ce risque. Monsieur Rémy HEITZ répond que beaucoup d’inspecteurs du permis de conduire ont été recrutés, mais qu’il n’y a pas à attendre une augmentation importante du nombre d’inscriptions dans les écoles.

Monsieur Robert NAMIAS estime que le permis à un euro est une bonne mesure, mais que cela consolide néanmoins l’idée que le permis coûte cher. On ne s’interroge pas sur la chaîne de fabrication du permis de conduire, qui mène à ces coûts si élevés. Le permis à un euro va même conforter et entériner ces structures onéreuses. 

Monsieur Daniel BLOT répond que le permis de conduire en France coûte 30 à 40% moins cher que dans les autres pays d’Europe. Monsieur Daniel BLOT estime que l’on ne peut dire que le coût du permis est élevé, en revanche, il admet qu’il est peut-être mal expliqué.

Monsieur NAMIAS pense qu’il serait intéressant de réfléchir à une pédagogie expliquant le coût du permis.

Les autres interventions porteront sur l’éducation dans les familles et sur le taux de TVA du permis à 5,5%.



	
	Monsieur Jean-Pierre CHARRIER revient sur la décision de la Cour d’appel de Paris, qui a invalidé des contraventions émises par les radars automatiques. Selon lui, cela nuit à la crédibilité et à l’image du contrôle automatisé. Monsieur Rémy HEITZ répond que les modifications nécessaires ont été apportées au système, et que cette décision ne peut remettre en cause le contrôle automatisé.



	
	Bilan de l’utilisation des feux de jours

	Résultats de l’évaluation menée par le comité des experts
	Monsieur Jean CHAPELON présente le bilan de l’utilisation des feux de jours, réalisé par le comité des experts. Il rappelle, en introduction, que le comité des experts avait remis, en juin 2004, une note préconisant l’instauration progressive de l’utilisation des feux de croisement le jour, et non une expérimentation. 

Pour dresser un bilan de cette expérimentation, le comité des experts s’est intéressé à trois questions :

· l’acceptabilité sociale, c’est-à-dire la perception qu’ont les Français de l’intérêt de la mesure,

· la pratique de l’allumage des feux sur la route,

· l’impact sur le risque accidentel.


	L’opinion des Français
	Pour connaître l’opinion des Français sur la mesure, un sondage a été réalisé auprès d’un échantillon de 1006 personnes. Les principaux résultats de ce sondage sont les suivants :

· les Français n’ont pas vraiment adhéré à la mesure,

· ils n’ont pas compris l’utilité par temps clair, il s’agit de la principale raison de la non-adhésion à la mesure ; dans une moindre mesure, la surconsommation et la cause des motocyclistes ont été évoquées,

· ils ne sont pas favorables à une mesure obligatoire,

· ils sont très intéressés par les feux dédiés.



	La pratique de l’allumage des feux
	En pratique, il a été possible de constater des taux d’allumage des feux de jour élevés pendant seulement trois mois, de novembre à janvier. De plus, la recommandation était principalement suivie par temps couvert, mais pas par temps clair, ce qui montre que l’utilité de la mesure par beau temps n’a pas été comprise. Par ailleurs, les gens n’ont pas compris que la mesure ne soit pas rendue obligatoire, si elle était profitable. Comme ce fut le cas pour le port de la ceinture à l’arrière et l’utilisation des feux de croisement en ville la nuit, Monsieur Jean CHAPELON rappelle que toute nouvelle mesure de sécurité routière nécessite une longue période d’acceptation par la population.



	L’impact sur le risque accidentel
	Monsieur Jean CHAPELON présente ensuite l’étude de l’impact sur le risque accidentel. Il n’a pas été possible de mettre en évidence un « effet » des feux de jour sur l’accidentologie pour deux raisons : la faible mesure de la pratique et la comparaison avec les périodes de novembre à janvier des années précédentes qui étaient des périodes de rupture de tendance en raison de l’annonce des radars automatiques (2002) et de la mise en place de ceux-ci (2003). Ces résultats ne peuvent cependant contredire la littérature sur le sujet. 



	Conclusion
	En conclusion, Monsieur Jean CHAPELON revient sur les points évoqués ci-dessus et rappelle que la généralisation de l’utilisation des feux de jour se poursuit en Europe : la mesure est devenue obligatoire en Suisse, en Italie et en Autriche. L’Allemagne et la Belgique envisagent aussi de la rendre obligatoire.



	La recommandation du comité des experts
	A l’issue de ce bilan sur l’utilisation des feux de jour en France, les recommandations du comité des experts sont les suivantes :

Compte tenu du contexte actuel après cette «expérimentation », il semble difficile dans l’immédiat de rendre les feux de croisement obligatoires.
Dans ces conditions, le comité des experts recommande :

- de maintenir la recommandation permanente de l’utilisation des feux de croisement le jour et de l’étendre aux agglomérations en renouvelant une communication forte sur le sujet ;

-  de mener une action au niveau européen en vue de généraliser l’installation de feux dédiés sur les véhicules neufs.



	Commentaires des experts
	Le Professeur Claude GOT précise que le comité des experts est persuadé que l’expérimentation française ne remet pas en question toutes les études faites dans le monde sur l’efficacité des feux de jour. De plus, il est actuellement très difficile d’évaluer une mesure isolée, du fait de l’association d’un ensemble de modifications des comportements. Il rappelle qu’il faut du temps pour que la population adhère à des nouvelles mesures, et que l’évolution peut être favorisée par les dispositifs techniques.

Monsieur Christian GERONDEAU met en avant les problèmes de communication et la nécessité de réaliser des campagnes de communication massives. Au sujet des feux de jours, il estime que les messages réalisés étaient excellents, mais qu’ils n’ont pas été assez vus.



	Commentaire de la commission évaluation
	Au nom de la commission évaluation, Monsieur Gilbert SANTEL estime que, compte tenu des résultats de l’expérimentation, il est actuellement trop tôt pour envisager une réglementation au sujet des feux de jour, il faut rester dans le cadre d’une recommandation. Il indique qu’il est important de tenir compte des mesures prises à l’étranger, et rappelle l’intérêt présenté par les feux dédiés. Enfin la commission s’interroge sur les moyens à mettre en place pour mieux évaluer l’efficacité des feux de jour.



	
	Débat sur l’utilisation des feux de jour

Monsieur Jean-Pierre CHARRIER rappelle qu’il faut beaucoup de temps pour faire adhérer les gens et mettre une réglementation en place.

Monsieur Fabien GARNIER interroge les experts sur l’intérêt de la mesure en agglomération, et le risque d’une plus grande vulnérabilité des piétons. Monsieur Yves PAGE répond que les études ont montré que l’utilisation des feux de jours n’entraîne pas une illusion de visibilité, les automobilistes voient bien les piétons et également les deux-roues. Il précise qu’une étude américaine a montré que l’allumage des feux de jour était encore plus efficace pour les usagers de deux-roues que les conducteurs de véhicules légers.

Monsieur Pascal FREMONT indique que l’allumage des feux de jours permet aux personnes à mobilité réduite de traverser les chaussées plus facilement, sans s’avancer au préalable sur la voie pour voir ce qui arrive. Elles en sont donc satisfaites.

Monsieur Yves HERVALET souligne que la mesure n’est pas compréhensible pour la grande majorité des automobilistes sur autoroutes par beau temps : il faut un effort d’explication et l’éducation est primordiale.

Monsieur Jean-François HOGU rappelle que beaucoup de vélos sont vendus et circulent sans éclairage. Il évoque le risque que cette catégorie d’usagers devienne la seule à circuler sans éclairage. 

Monsieur Serge MORELLI met en garde le conseil sur la façon dont on va communiquer, et notamment sur les motocyclistes, à savoir s’ils doivent, ou non, être reconnus en tant que tels.

Monsieur Stéphane PENET pense qu’il faudrait pouvoir évaluer l’efficacité de la recommandation, si elle venait à être renouvelée, pour pouvoir ensuite communiquer à partir de chiffres, en complément de la littérature. Il insiste sur la nécessité de pouvoir reconnaître les deux-roues. 

Mme Christiane CELLIER s’étonne que les cyclistes soient aussi peu pris en compte. Monsieur Rémy HEITZ précise que l’éclairage est obligatoire pour les cyclistes la nuit. Monsieur Jean-François HOGU signale que 90% des vélos importés ou construits en France n’ont pas d’éclairage d’origine. Monsieur Dominique LAMOULLER ajoute que les éclairages de vélos sont performants la nuit, mais totalement inopérants le jour. Il évoque le risque d’éblouissement dû aux feux de jour, qui entraînerait que les cyclistes soient encore moins vus sur la route.

Monsieur Patrick JACQUOT évoque les risques possibles de l’extension de la recommandation aux agglomérations, pour les motards. Il souhaiterait qu’il soit possible de disposer à l’avenir de chiffres pour s’assurer que cette extension n’entraîne pas un risque plus élevé pour cette catégorie d’usagers.

Le Professeur Alain DÔMONT évoque le cas des conducteurs qui voient mal. Il estime qu’il faut tenir compte de l’éblouissement et réfléchir aussi en terme de santé visuelle.

Monsieur Bernard POTTIER indique que la Prévention routière n’était pas demanderesse de cette mesure, mais qu’elle est prête à promouvoir toute mesure permettant de réduire les accidents. Il précise que les problèmes d’éblouissement et de non-distinction des deux-roues peuvent être réglés avec les feux dédiés. Monsieur POTTIER suggère une obligation partielle des feux de croisement le jour, limitée dans le temps et/ou dans l’espace, pour disposer de mesures précises et pouvoir tirer des conclusions.

D’un point de vue personnel, Monsieur Gilbert SANTEL dit n’être pas favorable à l’extension de la mesure en zone urbaine pour le moment. Il estime que, compte tenu de la mauvaise compréhension de la mesure par les Français, la priorité serait de communiquer fortement sur la recommandation, en se limitant à l’interurbain, pour les mois d’hiver.

Monsieur Yves PAGE rappelle les trois fonctions des feux de jours. Ils permettent de détecter un objet dans la scène visuelle mais pas forcément détectable, de détecter rapidement un objet qui va rentrer dans la scène visuelle, et d’aider à mieux reconnaître un véhicule en mouvement

Le Professeur Claude GOT regrette que le comité des experts n’ait pas réussi à faire partager ses certitudes au CNSR. 

Monsieur Christian GERONDEAU ajoute que les messages diffusés aux Français étaient excellents, mais ils n’ont pas été suffisamment diffusés pour changer l’opinion des Français. Il souligne le manque de moyens disponibles pour les campagnes de communication de sécurité routière.

	
	Conclusion

Monsieur Robert NAMIAS estime qu’il n’est pas possible que le conseil se prononce à l’issue de ce débat. Il invite les participants à  faire parvenir des propositions qui pourraient être votées lors de la prochaine réunion. Monsieur Robert NAMIAS souhaite que le Conseil se mette d’accord sur une position claire au mois de décembre, qui sera communiquée et défendue auprès du Ministre des Transports.

Monsieur Michel TERNIER intervient pour proposer une réunion de la commission évaluation avec les experts pour préparer une information des membres du conseil et rendre un dossier argumenté. 

Mme Christiane CELLIER rappelle les dangers de la vitesse, de l’alcool, du cannabis et qu’il est important de continuer à beaucoup communiquer sur ces thèmes durant les prochains mois. Monsieur Rémy HEITZ répond que la vitesse constituera le thème majeur de la communication en 2006.

Monsieur Patrick JACQUOT demande s’il ne serait pas possible d’avoir la présence de tous les motards autour de la table, pour ce sujet, et notamment ceux de l’association Motards en Colère. Monsieur Robert NAMIAS rappelle que ce sont eux qui se sont retirés, mais qu’il est tout à fait d’accord pour qu’ils reviennent.

Monsieur Rémy HEITZ intervient pour dire que le rapport du comité des experts sera diffusé prochainement sur le site de la Sécurité Routière. Il précise qu’il est prévu que le gouvernement prenne une décision rapidement  après la diffusion de ce rapport.

Monsieur Gérard CLERISSI souhaite qu’il y ait une réponse rapide du CNSR au sujet des feux de jour. Monsieur Robert NAMIAS répond qu’elle aura lieu début décembre, lors de la prochaine réunion. Monsieur Gérard CLERISSI pense que le gouvernement ne prendra pas de décision définitive avant la réponse du CNSR ; il considère qu’il faudra se limiter aux messages de prudence et de recommandations habituelles pour les consignes de la Toussaint et du passage à l’heure d’hiver, hors feux de jour. Dans l’immédiat la recommandation sera sans doute maintenue.

Le Professeur Alain DÔMONT rappelle qu’il faut prendre en compte le fait beaucoup de conducteurs ne voient pas correctement au volant. En réponse à une question de Monsieur Dominique LAMOULLER, Monsieur Rémy HEITZ dit qu’il faut prévoir un délai de deux à trois ans pour que les constructeurs équipent les véhicules de feux dédiés

Monsieur Robert NAMIAS relève qu’il y a une ambiguïté à préconiser les feux de jour tout en disant que les feux dédiés constituent la meilleure solution. 

La prochaine réunion est prévue le 6 décembre à 14h30, la finalisation du dossier sur les feux de jour est à l’ordre du jour.
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